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Arrêté ministériel du 5 novembre 1998 portant dénomination de la jonction souterraine entre le

Viaduc et la Côte d'Eich à Luxembourg.

Le Ministre des Travaux Publics,

Vu la loi du 16 août 1967 ayant pour objet la création d’une grande voirie de communication et d‘un fonds des

routes telle qu'elle a été modifiée dans la suite;

Attendu que de nombreux ouvrages ont été réalisés par le programme prévu par la loi modifiée du 16 août 1967

précitée et plus particulièrement une nouvelle jonction souterraine entre le Viaduc et la Côte d’Eich à Luxembourg;

Considérant que pour de multiples raisons il est indiqué d'individualiser ces ouvrages par une dénomination précise:

Attendu que par une dénomination précise il est par ailleurs possible de rendre hommage à des personnalités poli-

tiques défuntes qui lors de leur mandat de ministre des Travaux Publics ont activement contribué à doter notre pays

d’un réseau routier moderne;

Arrête:

Article 1".—

La nouvelle jonction souterraine entre le Viaduc et la Côte d'Eich à Luxembourg réalisée dans le cadre du pro-

gramme prévu par la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet la création d‘une grande voirie de communication

et d‘un fonds des routes, porte la dénomination:

«Tunnel René Konen»

Ministre des Travaux Publics

1979 - 1984

Article 2.-

Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 5 novembre 1998.

Le Ministre des Travaux Publics,

Robert Goebbels

Règlement grand-dual du 21 novembre 1998 ayant pour objet

— la formation des étudiants de première année de l’Institut supérieur d’études et de recherches péda-

gogiques;

— les modalités de passage de la première à la deuxième année de formation.

Nous ]EAN. par la grâce de Dieu. Grand-Duc de Luxembourg. Duc de Nassau;

Vu la loi du 6 septembre 1983 portant

a) réforme de la formation des instituteurs :

b) création d’un Institut supérieur d'études et de recherches pédagogiques :

c) modification de l'organisation de l’éducation préscolaire et de l’enseignement primaire. notamment les articles

1". 3 et 4 :

Vu le règlement grand-dual modifié du 11 novembre 1983 ayant pour objet

a) la formation des étudiants de première année de l'Institut supérieur d'études et de recherches pédagogiques,

b) les modalités de l‘examen sanctionnant la première année d‘études ;

Vu le règlement gnnd—ducai modifié du 29 mai 1990 ayant pour objet

a) la formation des étudiants de première année de l'institut supérieur d'études et de recherches pédagogiques.

b) les modalités de l'examen sanctionnant la première année d‘études ;

Vu le règlement grand—dual modifié du 14 mai 1993 ayant pour objet

a) la formation des étudiants de première année de l‘institut supérieur d'études et de recherches pédagogiques,

b) les modalités de l'examen sanctionnant la première année d‘études ;

Vu l'article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d‘Etat et considérant qu’in a urgence ;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle et après délibération

du Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons:

CHAPITRE l :

LES BRANCHES ENSEIGNEES A L’INSTITUT SUPERIEUR D'ETUDES ET DE RECHERCHES PEDAGOGIQUES

Art. 1”. L'enseignement dispensé en première année d‘études à l’Institut Supérieur d’Etudes et de Recherches

Pédagogiques comprend des cours théoriques et des travaux dirigés portant sur les matières suivantes :

— Didactique générale (30h cours et 30h travaux dirigés)

— Psychologie générale (30h cours et 30h travaux dirigés)

- Psychologie des développements (30h cours et 30h travaux dirigés)

— Introduction à la sociologie (30h cours)

— Introduction aux méthodes de recherches en sciences sociales (30h cours)


